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ÉDITO

Gidy est une  
commune  

attractive !

Notre territoire 
européen fut le 
théâtre de deux 
grands conflits le 
siècle passé, et subit 
encore une guerre en 

Ukraine. Cette guerre où toutes les 
nouvelles technologies s’affrontent, 
a ses répercussions sur notre vie 
quotidienne. La commune de Gidy 
n’échappe pas aux conséquences 
économiques.
Déjà la COVID 19 perturbait les 
projets.
Qui dit crèche dit futur et vie. Elle 
sera terminée courant janvier 
avec un coût supplémentaire de 
50 000€ environ. Madame Lacroix 
du réseau « les chérubins » 
prendra possession des locaux 
et ouvrira dès les autorisations 
administratives reçues… Voilà une 
bonne nouvelle pour les bébés 
gidéens.
Les associations ont retrouvé les 
salles mises à leurs dispositions 
aux normes règlementaires en 
vigueur. 
La municipalité aussi a pris 
possession de la nouvelle salle 
du conseil, lieu des réunions 
de la municipalité et également 
des cérémonies de mariage. 
Prochainement les futurs mariés 
apprécieront l’aménagement 

de l’ancienne cour de l’école 
maternelle en un jardin paysager. 
Monsieur Olivier Striblen, architecte 
paysagiste, est missionné pour 
rendre cet espace agréable et 
convivial. 
L’emplacement du futur giratoire 
à la bifurcation Huêtre D102 et 
Chevilly VC7 apportera de la fluidité, 
sécurisera la sortie des habitations 
de la rue du Moulin et desservira le 
site des activités sportives ainsi que 
les ateliers municipaux.
Une étude est en cours concernant 
la circulation à partir du rond-point 
devant les laboratoires Servier. Le 
plan sera consultable en mairie 
durant la phase de projet, chacun 
s’exprimera avant de le valider. 
Gidy est une commune attractive. 
La sortie d’autoroute renforcera la 
vitalité de notre territoire.
Les projets sont nombreux. 
Dès que le boulanger prendra 
possession de ses bâtiments un 
plan de cet espace de 4 000 m2 
environ vous sera présenté. Qui dit 
projets dit aussi finances, Gidy ne 
possède pas de puits de pétrole, 
de gaz ou d’électricité.  Tous les 
postes énergétiques, dans la 
comptabilité, subissent la hausse. 
Les coûts de construction frisent 
30% d’augmentation. L’inflation 
est de retour, conséquence de 

tout cela, le budget est impacté. Le 
choix des futurs investissements 
sera difficile. On peut emprunter 
modérément mais continuer un 
programme totalement financé par 
de l’emprunt, est-ce raisonnable ?
Est-ce sérieux de compromettre 
l’avenir des Gidéens ?
À ce jour la commune rembourse 
annuellement 229 000€ (soit 
175 000€ de capital et 54 000€ 
d’intérêts) pour l’école Olympe de 
Gouges. 
Je constate qu’un nouveau 
couple arrivant à Gidy dispose 
d’une école que beaucoup nous 
envient pour ses enfants avec un 
service périscolaire, des salles 
pour les évènements familiaux, 
des équipements sportifs, des 
associations dynamiques pour 
s’intégrer, des espaces verts pour 
s’oxygéner, quelques commerces 
de proximité, fixes, ou ambulants, 
un centre de secours de première 
intervention, un cabinet infirmier et 
bientôt une crèche. 
Comme vous tous, j’espère que la 
paix reviendra dans les plus bref 
délais sur le territoire Ukrainien 
pour nous dégager plus de visibilité.  
Dans un contexte difficile, je vous 
adresse, avec les conseillers 
municipaux, mes meilleurs voeux 
pour 2023. 

Benoît Perdereau 
Maire de Gidy
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Une transcontinentale

Finissez l’année 
en Bonté : donnez 
votre sang !

L’EAU D’ICI ET D’AILLEURS

Christine Bernabeu, exploratrice 
auteure et conférencière, nous a 
présenté les rencontres et décou-
vertes transcontinentales qu’elle 
a faites en solitaire. 
Elle préside l’association HERA 
TRANSCONTINENTALE qui mi-
lite pour la préservation de l’eau.

Deux livres sont à votre disposi-
tion à la bibliothèque.

À l’approche des fêtes de fin 
d’année, les préoccupations de 
chacun sont centrées vers la 
famille, la convivialité et la joie 
de se retrouver. Cependant, 
pendant cette période, les be-
soins des patients en produits 
sanguins restent essentiels.
Secours d’urgence, interven-
tions chirurgicales, maladies du 
sang, cancers… Les besoins 
en produits sanguins sont quoti-
diens et même durant les fêtes. 
Chaque jour, dans les régions 
Centre-Val de Loire et Pays de 
la Loire, 1 100 dons de sang sont 
nécessaires pour satisfaire la 
demande des établissements de 
santé. 
Cette année, offrez donc le plus 
beau des cadeaux aux malades 
en prenant rendez-vous pour 
donner votre sang ! 

Devenez bénévole pour le don 
de sang ! 
Contact : 
sophie.perruchot@efs.sante.fr  
veronique.maton@efs.sante.fr
Tél : 02.38.72.49.45 ou 40

Mon village / 4Gidy

VENEZ DONNER VOTRE SANG À GIDY
Pour faciliter votre venue, pensez à tester votre éligibilité et à prendre 
rendez-vous sur le site dondesang.efs.sante.fr ou sur l’appli Don de sang

Pour donner son sang, il faut…
• Être âgé de 18 à 70 ans.
• Peser au moins 50 kg.
• Présenter une pièce d’identité.
•  Bien s’hydrater avant et après un don de sang, et ne pas être à jeun.
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La mairie passe au rose

Mise en place  
Fan zone

Du 1er au 31 octobre 2022 la mairie 
est passée au rose avec la mise 
en place de rubans aux portes et 
aux fenêtres afin de soutenir la 
ligue contre le cancer du sein.

C’est la première cause de décès 
chez la femme, mais s’il est détecté 
tôt il peut être guéri dans 90% des 
cas. Il est important de souligner 

que le dépistage est 100% pris en 
charge pour les femmes à partir de 
50 ans et doit être fait tous les deux 
ans. En revanche à partir de 25 ans, 
il est recommandé de faire un suivi 
gynécologique avec palpation par un 
professionnel de santé. 
Nous remercions les infirmières de 
la commune pour cette belle idée et 
Florine pour sa créativité.

À l’occasion de la finale de la coupe 
du monde opposant la France à l’Ar-
gentine, la commune a mis en place 
une fan zone à la salle Malvoviers. 
Une quarantaine de personnes était 
présente. 

Jeudi 17 novembre a eu lieu 
la vaccination contre le virus 
de la grippe organisée par la 
municipalité en collaboration 
avec le cabinet infirmier de la 
commune. 

Environ 110 personnes de 
plus de 65 ans ont reçu leur 
vaccin. À cette occasion un 
petit déjeuner préparé par la 
Boulangerie « la Cerise sur le 
gâteau » leur a été offert par la 
municipalité.

•  Extinction de l’éclairage public (22h30 / 6h30) sur la totalité de la 
commune sauf la place Lucien Bourgon. 

•  L’éclairage public est désormais à 80% en ampoules L.E.D, avec un 
objectif 100 %. 

•  Remplacement du programmateur de chauffage mairie et salles 
associatives.

•  Réglage des plages de températures 20h00 / 7h00 en mode éco à 17° la 
nuit et 19° la journée.

VACCINATION  
DE LA GRIPPE

ÉCONOMIES D’ÉNERGIES, ÉCLAIRAGE  
ET BÂTIMENTS PUBLICS :
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Accueil de Loisirs Périscolaire
Mairie de Gidy

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET 
MERCREDI :
Depuis la rentrée scolaire 2022, 
Cindy Limermont a repris la direction 
de l’Accueil de Loisirs Périscolaire 
avec l’équipe d’animation qui 
accueille les enfants scolarisés sur 
la commune.
Les objectifs pédagogiques de 
l’équipe d’animation sont :
• Favoriser la socialisation.
•  Développer l’autonomie de l’enfant.
• Proposer un lieu de détente.
• Initier l’enfant à l’écologie.
 
Le projet pédagogique est 
consultable à la structure sur simple 
demande.
Durant ce temps d’Accueil 
Périscolaire, les animateurs 
communaux proposent des activités 
en prenant en compte les besoins 
et les envies de chacun, tout en 
respectant le rythme de l’enfant. 
Les animateurs accompagnent 
les enfants dans les gestes de la 
vie quotidienne et leur apprennent 

les règles de la vie en collectivité. 
L’équipe a une réelle volonté 
d’apporter un cadre sain et rassurant 
pour l’enfant. Elle travaille à 
atteindre les objectifs pédagogiques 
cités, ainsi que d’inculquer certaines 
valeurs telles que la notion de 
respect, la découverte, le partage, la 
tolérance…
Les programmes du mercredi et les 
menus sont mis en ligne sur le site 
de la commune et vous pouvez les 
retrouver également sur le panneau 
d’affichage devant l’école.
 
RESTAURANT SCOLAIRE :
Deux services pour les élèves de 
l’école élémentaire et un service 
pour ceux de la maternelle.
Depuis la rentrée scolaire 2022, 
nous avons mis en place un système 
de self où chaque enfant se déplace 
pour venir chercher son entrée, son 
plat et son dessert.
Les animateurs, ATSEM et agents 
polyvalents encadrent les enfants 
pendant le repas et dans la cour 

En cas d’absence de votre enfant  
ou modification d’inscription,  
veuillez informer l’accueil de la mairie par 
mail à accueil@mairiedegidy.fr
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de récréation durant la pause 
méridienne.
Nous travaillons toujours avec API 
RESTAURATION.
 
Les agents communaux 
travaillant au complexe scolaire:
- Cindy la directrice.
-   Élodie, Fabienne, Océane, 

Frédérique, Virgile, Mélina, 
Aurélie les animateurs.

-  Jessica, Katia, Nathalie et Marie 
les ATSEM (Agent territorial 
spécialisé en école élémentaire).

-  Valérie, Mireille, Nathalie, 
Sandrina et Taïna, les agents 
polyvalent.

Vous remercient de la confiance 
que vous leur accordez pour 
l’épanouissement de vos enfants. 
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des manifestations

CALENDRIER
2023

FÉVRIER
04.  Boum des Ados 

Comité des fêtes 

DÉCEMBRE
16.  Concert de Noël  

Musique

Salle du Gideum
Salle du conseil

          Maison des Associations
          Salle de Malvoviers

          Salle de musique
Gymnase

JUILLET
14.  Vin d’honneur, jeux  

et feu d’artifice

JANVIER
14. Galette du Foot

20. A.G. Comité des Fêtes

21. A.G. - Années d’Or

31. A.G. Familles Rurales

SEPTEMBRE
02. Forum des associations  
09 et 10. Fête du village

15. A.G. des Chasseurs

18. A.G. Foot

21. Concours de Belote
30.  Journée du boudin  

par les Pompiers

OCTOBRE
01. Loto des Années d’Or

03.  Repas des Années d’Or

14 et 15. Théâtre  
Amateur de Gidy

20 et 21. Théâtre  
Amateur de Gidy

31.  Halloween Comité  
des Fêtes

NOVEMBRE
11. Commémoration

11. Loto Musique

20. A.G. TAG

25.  Sainte Cécile  
et Sainte Barbe

26. Vide placard

MARS
05. Marche des Jonquilles

11.  Comité Entente  
Anciens Combattants

11. A.G. Harmonie

17. Écoles

19.  Commémoration  
«Cessez le Feu»

25. Bal Country Gym

AVRIL
01. Soirée Foot

15.  Audition Atelier Orchestre

16.  Repas des Aînés Municipalité

JUIN
03. A.G. Basket

10. Inscription vide-grenier

11.  Vide grenier Comité des Fêtes

16. Écoles

17.  Concert de Printemps  
de la Musique

18. Appel du 18 juin

18. Tournoi Tennis

24. Fête de la Musique

Mon villageGidy / 7

MAI
08. Commémoration 

11. A.G. Film
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Banque alimentaire
Mairie de Gidy

Nouveau site internet
Mairie de Gidy

Cette année la banque alimentaire 
a eu lieu le vendredi 25 novembre 
2022 à la mairie.
Nous avons pu compter sur la 
générosité des Gidéens pour 
collecter les produits alimentaires 
non périssables et divers produits 
d’hygiène.
Ces dons ont été remis à la banque 
alimentaire qui les redistribuera par 
l’intermédiaire des centres d’actions 
sociales. 

LA VIE DU VILLAGE

Le site internet change de look en 
2023 !

Nous sommes heureux de vous partager 
les résultats du sondage « Votre avis 
compte ! » initié dans le cadre de la 
refonte de la communication numérique 
de la commune.
Près de 150 d’entre vous ont répondu 
et nous vous en remercions vivement. 
Vos retours ont été pris en compte avec 
attention par l’équipe municipale. 

En voici une synthèse : 
•  Vous êtes nombreux  à souhaiter plus 

de communication sur les priorités 
de la commune. Vous souhaitez être 

régulièrement associés aux projets 
que la commune développe pour 
vous donner envie de vous impliquer 
et de renforcer les initiatives déjà 
menées au sein de notre commune.

•  Nous avons bien noté aussi votre 
intérêt pour les sujets touchant à 
l’aide sociale, la vie associative et les 
initiatives visant à faciliter les relations 
entre la municipalité et vous.

•  Vous attendez des actions concrètes 
concernant l’enjeu de vitesse, le trafic 
routier et surtout la sécurisation et 
l’aménagement de la circulation au 
sein de la commune.

•  La commune ayant la chance de 

compter de nombreuses familles au 
sein de son territoire, votre intérêt 
se porte aussi sur les enjeux liés à 
l’enfance.

En conséquence, nous nous engageons 
à partir de 2023 à rénover nos outils de 
communication numérique (site internet 
+ application) qui sont les supports les 
plus lus par la population et y mettre 
plus clairement en avant les priorités 
municipales pour vous permettre d’avoir 
une vision plus claire de nos actions.

N’hésitez pas à nous faire part de vos 
retours…

Mon village / 8Gidy
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LA VIE DU VILLAGE

Jules Védrines de son nom 
Charles Toussaint Védrines, né le 29 
décembre 1881 et décédé le 21 avril 
1919 était un aviateur français. En 

10h56 il a parcouru 808 kilomètres 
avec son monoplan « MORANE » 
pour la coupe Michelin. La coupe 
Michelin internationale est un trophée 

annuel qui récompense l’aviateur qui a 
parcouru la plus grande distance sans 
contact avec le sol.

Un peu d’histoire ...

Mon villageGidy / 9
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La bibliothèque de Gidy s’informatise
LA VIE DU VILLAGE

Vendredi 02 décembre, le Conseil 
Départemental du Loiret représenté 
par Madame Pauline MARTIN et la 
Médiathèque Départementale du Loi-
ret par son Directeur accompagné de 
deux référentes « numérique », ont 
offert trois ordinateurs.

L’un est destiné à la bibliothèque pour 
sa nouvelle gestion informatique, les 
deux autres serviront au programme 

développé par le Département sur 
« l’inclusion numérique ». Ils seront 
installés à la bibliothèque et mis à 
la disposition des Gidéens pour se 
familiariser avec les ordinateurs pour 
diverses démarches, administratives par 
exemple.
La municipalité a offert deux beaux livres 
écrits par la conférencière Madame 
BERNABEU.
Visite des lieux sous la direction du 

président de l’association « Les Années 
d’Or » qui gère cette bibliothèque depuis 
2008, rénovée et équipée en mobilier 
et accessoires informatiques par la 
municipalité.
Les Années d’Or, représentée par 
Monsieur Poullain, remercient vivement 
le Département du Loiret, la Médiathèque 
Départementale du Loiret, la municipalité 
de Gidy. C’était Noël avant l’heure.

Mon village / 10Gidy
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LA VIE DU VILLAGE
Noël à Gidy !

Nos agents techniques, Florine et Tony, 
avec l’aide de Martial directeur des 
services techniques, ont mis un point 
d’honneur à décorer la cour de la mairie. 

Les enfants du périscolaire ont contribué 
à la décoration de la commune en 
affichant sur les grilles de l’ancienne 
école élémentaire des peintures sur le 
thème de noël.

Mon villageGidy / 11
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LA VIE DU VILLAGE
Réserve Communale

La ville de Gidy a finalisé le 16 
décembre lors des signatures de la 
convention, la mise en place d’une 
Réserve Communale de Sécurité 
civile.
La réserve communale est une des 
composantes du Plan Communal de 
Sauvegarde. Concernant Gidy, elle est 
à ce jour constituée de 16 citoyennes 
et citoyens volontaires et bénévoles, qui 

apportent leur concours aux services 
municipaux en participant au soutien et 
à l’assistance aux populations en cas de 
crise. Les missions susceptibles seront 
définies en fonction des aptitudes et des 
compétences de chacun comme :
•  L’accueil et le soutien des sinistrés 

dans les centres d’hébergement.
•  L’appui aux agents municipaux et 

services de secours.

•  L’aide logistique et la participation au 
ravitaillement.

•  L’appui à l’organisation de la circulation, 
le maintien d’un cordon de sécurité 
interdisant l’accès à un endroit.

•  L’orientation des habitants en cas 
d’évacuation.

•  L’aide au nettoyage et à la remise en 
état des bâtiments d’habitation, des 
commerces, des équipements publics.

Plan communal de sauvegarde
Mi-décembre a eu lieu un exercice 
pratique pour tester la capacité de 
la municipalité à mettre en œuvre 
son plan communal de sauvegarde. 
L’objectif étant de réaliser un 
« exercice flash » permettant de 
tester la mobilisation des personnels 
et l’activation de notre poste 
communal de commandement.

À la mairie, on se prépare. Prêt pour 
l’exercice en conditions « presque » 
réelles du plan communal de 
sauvegarde (PCS) destiné à planifier 
les actions des acteurs communaux 
de la gestion du risque en cas 
d’évènements majeurs naturels, 
technologiques ou sanitaires.

Le PCS a pour but d’organiser 
l’intervention de la commune pour 
appuyer l’action des services de 
secours et assurer l’information, 
l’alerte, l’assistance et le soutien de la 
population. 

Cela consiste pour la collectivité à 
préparer la mobilisation de ses moyens 
humains (permanence ou astreinte) et 
techniques, à organiser la direction 
et la coordination de ses actions, à 
hiérarchiser et répartir judicieusement 
les tâches en fonction de ses 
ressources disponibles. Ces éléments 
constituent le socle commun à tout 
dispositif de gestion d’un évènement 
de sécurité civil qu’il soit majeur ou non. 

L’exercice s’est parfaitement bien passé 
et je remercie les équipes municipales 
de leur professionnalisme qui a permis 
de confirmer la capacité des acteurs 
du territoire à se mobiliser en cas de 
nouvelle crise. Ce n’est que grâce 
à l’acquisition des réflexes adaptés 
et à la diminution des vulnérabilités 
identifiées que l’on pourra réduire le 
nombre de victimes et de sinistrés en 
cas d’évènement.
Le mot de la fin est pour le maire Mr 
Perdereau Benoit, « C’est la première 
fois qu’un tel exercice a lieu dans 
notre village et la réactivité de tous à 
été parfaite. Nous sommes dans un 
secteur à risque. Cet exercice était 
donc nécessaire ». 
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LA VIE DU VILLAGE
Les frères Rivièrre

Le soldat Georges Rivièrre né le 
28 mars 1888 à Gidy, mort le 16 juin 
1918 à Crépy-en-Valois, son frère 
Louis Rivièrre né en 1890 à Gidy mort 
le 22 septembre 1914 à Cheppy dans 
la Meuse, reposent au cimetière de 

la commune auprès de leurs parents 
Monsieur Charles Rivièrre forgeron, 
cultivateur et couvreur sur Gidy et 
madame Rivièrre née Marie Boucher. 
La tombe a été restaurée sous couvert 
du souvenir français. 

REPAS DES AÎNÉS

Comme l’année précédente 
le repas des aînés n’a pu 
avoir lieu. L’expérience de la 
distribution de colis, qui avait 
été appréciée l’année dernière 
par les bénéficiaires, a donc été 
renouvelée. 281 colis réalisés en 
collaboration avec la ferme de 
la Volière (Gidy) et la ferme de la 
poste aux chevaux (Chevilly), ont 
été distribués.

Le 16 avril 2023, est prévu le 
repas. La municipalité se réserve 
le droit d’annuler en fonction des 
conditions sanitaires ou en cas de 
force majeur.  

Chocolat  
à l’école

Comme chaque année le père 
noël est venu offrir des chocolats 
aux enfants de l’école maternelle 
et élémentaire, ainsi qu’aux 
personnels.  
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Présentation de l’équipe municipale à votre service

Le service périscolaire

Les ATSEM Les agents polyvalents

De gauche à droite: Aurélie, Virgile, Élodie, Frédérique, Mélina, Océane, Fabienne et Cindy

De gauche à droite : Pauline, Jessica, Katia, 
Nathalie et Marie qui remplace désormais 
Isabelle.

De gauche à droite : Nathalie, Valérie, 

Mireille, Taïna et Sandrina.

LA VIE MUNICIPALE
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Service administratif

Les agents techniques 

De gauche à droite : Martial, Maël, Clément, Tony, Alain, Florine 

et Christelle. 

De gauche à droite: Chloé, Jessica, Marie et Jean

KylianVéronique

Le garde champêtre 

David

LA VIE MUNICIPALE
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LA VIE MUNICIPALE

Festival BiodiversitéCiné

La deuxième édition de Biodiverci-
né a débuté chez nous, au Gideum, 
le mercredi 23 novembre.
L’objectif était de sensibiliser le public 
aux enjeux de la biodiversité d’une fa-

çon artistique et ludique. 
Cette seconde édition est intitu-
lée « Herbes des villes, herbes des 
champs » et est organisée par le Pays 
Loire Beauce. 

Les Fous de Bassan ont animé la re-
présentation «Pas folles les herbes». 
La soirée s’est terminée par huit courts 
métrages. 

DAE

Le territoire est équipé de 
quatre DAE (Défibrillateur 
Automatisé Externe).
Le DAE est un dispositif 
médical qui aide à la 
réanimation de victimes 
d’arrêt cardiaque 
accompagné d’un massage 
cardiaque, le DAE 
contribue à augmenter 
significativement les 
chances de survies.
Où les trouver sur notre 
commune :

•  Façade de la salle 
Malvoviers.

•  Parking de la maison des 
associations,  
rue du Bourg.

•  Façade du Gideum.
•  Infirmerie de l’école 

Olympe de Gouges.
Quand utiliser le DAE :
Il doit être utilisé en cas 
d’arrêt cardiaque avéré. La 
victime ne parle pas, ne 
bouge pas et ne respire pas.
•  Appeler le 15, le 18 ou le 

112 (Europe).
•  Pratiquer le massage 

cardiaque.
•   Défibriller en suivant les 

consignes délivrées par 
le DAE.

•  Attendre les secours.



Mon villageGidy / 17

LA VIE MUNICIPALE

Notre histoire s’enracine dans notre patrimoine 

En mars 2020, au moment où la 
pandémie a contraint l’association 
« Racines du Pays Loire Beauce » 
(RPLB) à suspendre ses activités, 
nombre de ses adhérents ont sou-
haité entreprendre des actions de 
recherches patrimoniales visant 
à inventorier tout le patrimoine de 
chacune de nos communes.
Ce projet s’est concrétisé par l’ouver-
ture du site «patrimoscopia.fr». Elle a 
été aidée en cela par l’attribution d’un 
crédit LEADER (LEADER étant un 
soutien européen au développement 
rural). À ce titre le travail réalisé dans 
le cadre de ce projet place l’associa-
tion au service du patrimoine et des 
actions mémorielles des communes. 
À ce jour, 960 points patrimoniaux ont 
été recensés sur les 48 communes du 
Pays. Ils représentent un patrimoine 
s’étalant sur plus de 5 000 ans (des dol-
mens aux croix de chemin en passant 
par le patrimoine rural et urbain, des 
stèles relatant des faits historiques…). 
Ce site étant porté uniquement par 
des bénévoles, son enrichissement, 
la vérification de l’exactitude des in-
formations collectées et sa conviviali-
té d’utilisation peuvent être améliorés 
par les retours que voudront bien nous 
faire les communes et les visiteurs.  
Concomitamment à cet inventaire, les 
échanges que nous avons eus avec le 
Souvenir Français ont conduit à pro-
poser un accès simple sur « patrimos-
copia » aux documents tant militaires 
que mémoriels des soldats « Morts 

pour la France de la guerre 14/18 ». 
Pour ce faire plusieurs bénévoles de 
l’association se sont mobilisés pour 
rechercher les documents retraçant 
l’épopée des 1962 Morts pour la France 
de la Grande Guerre du Pays Loire 
Beauce. En créant, en 2005, l’associa-
tion « Racines du Pays Loire Beauce », 
ses initiateurs voulaient sensibiliser et 
partager avec le plus grand nombre 
les éléments de l’histoire de notre ter-
ritoire connus ou moins connus. Les 31 
« jeudis de l’histoire » qui se sont tenus 
jusqu’à l’arrivée de la pandémie, depuis 
sa création, ont marqué la vie de l’asso-
ciation. Les 2 795 participants, ont par-
tagé en toute convivialité, les exposés 
culturellement enrichissant de 110 inter-
venants. Avec l’ouverture du site inter-
net « loirebeauce-encyclopédia.fr » en 
2010, l’association s’est dotée d’un outil 
de stockage et de partage numérique. 
Il est tout à la fois une bibliothèque de 
notre mémoire collective partagée, 
mutualisée et une source d’informa-
tions historiques et patrimoniales 
accessibles à tous les citoyens du 
monde. Son accès est libre et gratuit. 
En vous inscrivant gratuitement sur le 
site vous serez informé de nouvelle 
mise en ligne d’annonce d’évènement 
à venir ou d’article nouveau.  Le dyna-
misme de cette association repose sur 
ses adhérents, n’hésitez pas à venir 
les rejoindre En guise de conclusion 
nous pourrions partager ces maximes 
auxquelles il est souvent fait référence 
dans nos échanges au sein de RPLB : 

La première a été formulée par notre 
regretté Jean-Luc BEURIENNE

La deuxième de Malika SOREL-SUT-
TER

La dernière très récente de Frantz Oli-
vier GIESBERT 

Si vous souhaitez nous rejoindre : Email : 
contact@loirebeauce-encyclopedia.fr 
Téléphone : 09 72 39 01 21

L’arbre a besoin de ses racines pour 
grandir, l’homme a besoin  

des siennes pour se construire

Chacun des principes inscrits dans 
notre Constitution porte une grande 

partie de l’histoire du Peuple français

Un Pays qui n’aime pas l’Histoire  
ne se respecte pas et finit  

par perdre ses repères.  
Il est donc temps de la remettre à 

l’honneur et pas seulement à l’école.
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Retour sur le métier de Garde Champêtre
GARDE CHAMPÊTRE / POLICE RURALE

Ils souffrent d’une image dé-
suète. Le temps où ils jouaient 
à coups de roulements de tam-
bour le rôle de crieur public est 
pourtant révolu. Alors que le 
métier semblait en perdition, de-
puis cinq ans, une quarantaine 
de postes supplémentaires sont 
ouverts chaque année. De plus 
en plus de collectivités rurales 
recrutent à nouveau ces agents 
territoriaux. Et pour cause, leurs 
compétences sont plus larges 
que celles des policiers munici-
paux.

Retour sur le métier de Garde 
Champêtre :

L’institution des Gardes 
Champêtres remonte 
aux temps les plus re-
culés de notre histoire, 
c’est en 1369 que le 
Roi Charles V dit le 
Sage, créa les premiers 
« gardes champêtres » 
chargés plus spécia-

lement de la conservation des 
récoltes. Toutefois le corps des 
Gardes Champêtres n’a été véri-
tablement instauré que par les lois 
du 28 septembre et du 6 octobre 
1791, appelés d’abord, gardes 

messiers (vers l’an mille), puis 
sergents de verdure, ils devinrent 
des Gardes Champêtres commu-
naux. 
Autrefois obligatoires, les Gardes 
Champêtres étaient présents dans 
pratiquement toutes les communes 
rurales et avaient la qualité d’Officier 
de Police Judiciaire au vu de l’article 
16 de l’ancien code d’instruction cri-
minelle. Ils sont depuis 1958 agents 
chargés de certaines fonctions de 
police judiciaire, d’après le Code de 
procédure pénale en tant qu’agents 
de police judiciaire adjoints. 
À noter qu’ils disposent encore de 
nombreuses compétences étendues 
issues de diverses lois spéciales et 
interviennent dans plus de 150 do-
maines. 
Aujourd’hui, les gardes champêtres 
constituent un cadre d’emplois de 
police municipale de catégorie C. 
Les gardes champêtres assurent les 
missions qui leur sont spécialement 
confiées par les lois et les règle-
ments en matière de police rurale. 
Ils exécutent les directives que leur 
donne le maire dans l’exercice de 
ses pouvoirs de police. 
D’une manière générale, les gardes 
champêtres sont chargés de consta-
ter, chacun sur le territoire pour le-

quel il est assermenté, les contra-
ventions aux règlements et arrêtés 
de police municipale, de la surveil-
lance des sorties d’école à la police 
du stationnement, de la traque des 
chiens errants au règlement des 
conflits de voisinage, de la police 
de la chasse à la surveillance gé-
nérale du territoire ; le garde cham-
pêtre est un agent qualifié adapté 
pour répondre aux problématiques 
actuelles que connaissent les com-
munes rurales !

Les gardes champêtres 
concourent à la police des 

campagnes 
Article L521-1 du code  

de la Sécurité Intérieure

À GIDY, vous pouvez contacter David LA-
DRA, Garde Champêtre de la commune 
au 02.38.75.35.98.

Les gardes champêtres à 
GIDY :
1945 - 1984 : Daniel BOURGEOIS
1984 - 1999 : Julien MAURICE
2008 - ce jour : David LADRA
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SIAEP      

Soucieux de vous proposer des ser-
vices adaptés et de répondre à vos at-
tentes, le SIAEP GCH vous a installé 
un ordinateur à l’entrée des locaux au 
3 rue des Pinsons avec la collabora-
tion du SGC Meung sur Loire, afin que 
vous puissiez :
•  Régler vos factures EAU et ASSAI-

NISSEMENT sur Payfip.
•  Consulter vos index et factures sur le 

portail http://siaepgch.phaseo.fr
•  Consulter le site internet www.siaep-

gch.com
•  Consulter Panneau Pocket Syndicat 

des Eaux de GIDY CERCOTTES 
HUÊTRE.

•  Consulter facebook SIAEP Gch.
Le SIAEP GCH vous conseille de re-
lever votre index régulièrement afin de 
vous assurer qu’aucune fuite est pré-
sente chez vous. Plus vous agissez 
vite, moins le coût est élevé pour vous 
et pour nous. Le numéro d’astreinte 
06 31 22 76 55 est actif 24h/24.

Les tarifs viennent d’être votés le 29/11/2022 et applicables au 1er janvier 2023. 

Soumis à TVA de 5,5% Soumis à TVA de 20%
Prix de l’eau au mètre cube 1,52 € /M3

Abonnement ENTRETIEN RÉSEAU 50 €
Location compteur diamètre 15 jusqu’au 30 40 € 
Location compteur diamètre 40 jusqu’au 100 80 € 
RACCORDEMENT sur terrain non viabilisé 2 000 € 
RACCORDEMENT - sur terrain viabilisé (lotissement) 200 €
Frais de déplacement (litige, fermeture, ouverture...) 50 €
Défaut d’entretien/vieux compteur uniquement (gel) 125 €
Pose d’une bouche d’arrosage (*1) 200 €
Pesée de Poteau et Bouche d’incendie 50 €
Relevé d’index DIOPTASE pour les communes extérieures/compteurs 5€

La loi Warsmann, décret n°2012-
1078 précise que les dispositions de 
prise en charge par le SIAEP GCH, 
ne concernent que les fuites sur 
canalisation après compteur, à l’ex-
clusion des fuites sur des appareils 
ménagers ou des équipements sani-
taires ou de chauffage. 

La demande doit s’accompagner 
obligatoirement de la facture de 
votre plombier et la date de répara-
tion.

Les périodes de relèves et factu-
rations sont programmées les 30 
juin jusque fin août et 31 décembre 
jusque fin février  de chaque année 
pour l’eau et l’assainissement. 

En cas de difficultés financières nous 
pourrions mettre en place des factu-
rations aux trimestres sur demande.

Je vous remercie de votre confiance.
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ÉTAT CIVIL
Décès

VACON Magali née GAUCHER 
décédée le 08/01/2022 / 
BURDILLAT Claudie née FRAIR 
décédée le 25/02/2022 /  VILLAIN 
Didier décédé le 29/10/2022  

Mariage
LECOMTE-FOUSSET Vincent 
et CAMPAGNOL Vanessa le 
30/04/2022 / CALIEZ Adrien et 
BELLEVILLE Alison le 16/07/2022 
/ PAILLISON Aurélien et BAUDIC 
Tiphaine le 13/08/2022

Pacs
VIGUIER Loïc et PENNETIER 
Deborah le 08/03/2022 / BAFFREY 
David et FAYE Marie-Océane le 
03/05/2022 / ALLARD Nicolin et 
MARTIN Adeline le 21/10/2022 / 
MAITRE Sébastien et HOARAU 
Rabarison le 04/11/2022 / BONJEAN 
Cyril et BRETON Barbara le 
18/11/2022 / BARROY Florian et 
SALAUN Gaëlle le 18/11/2022 / 
DEZOLU Victor et MIGNAN Laetitia 
le 22/11/2022 / SIMON Guillaume et 
BOUTILLIER Marie le 25/11/2022

Naissance 
LANZERAY Inaya née le 13/08/2021 
/ EMEL Gabin né le 14/12/2021 / 
LANOUX Lucas né le 11/01/2022 / 
ALLARD Mélynn née le 12/01/2022 / 
ALLARD Louann née le 12/01/2022 
/ PAILLISSON Jules né le 
04/02/2022 / POUPARDIN Tom né 
le 12/04/2022 / RAIMBERT Emmy 
née le 17/04/2022 / SALLÉ Lucas 
né le 21/04/2022 / DOUHÉRET 
Arthur né le 05/05/2022 / DUPUIS 
Lila née le 05/06/2022 / CORREIA 
Gaspard né le 24/06/2022 / 
FERRAS GUIMARES Gabriel né 
le 01/07/2022 / SALOMON Victoire 
née le 03/07/2022 / DOLLÉANS 
Robin né le 21/07/2022 / LACROIX 
Léo né le 31/07/2022 / CHENAULT 
Valentine née le 03/08/2022 / 
FLEURY Éloïna née le 14/08/2022 
/ GIZZI Romy née le 26/09/2022 
/ BESANÇON Clara née le 
16/10/2022 / ROBIN Lya née le 
26/10/2022 / CHOUKROUN Maël 
né le 02/11/2022 / PERDEREAU 
Gauthier né le 26/12/2022

LA VIE MUNICIPALE

Les Chérubins de Gidy

Après deux années pleines de re-
bondissements et d’incertitudes, 
nous sommes heureux de vous 
annoncer que le projet de mi-
cro-crèche initié depuis 2021 est 
en phase de concrétisation.

La municipalité de Gidy a gran-
dement participé à la réussite 
de ce projet en réhabilitant une 
partie de l’ancienne école ma-
ternelle. Ce lieu d’accueil a été 
pensé en lien avec le réseau 
«Les Chérubins», accompagné 
par un architecte spécialisé dans 
la petite enfance. 

Cette micro-crèche, baptisée 
«Les Chérubins de Gidy», pour-
ra accueillir 12 enfants par jour 

et sera ouverte du lundi au ven-
dredi de 07h30 à 18h30. 

Une dernière étape reste à fina-
liser : l’arrêté d’ouverture délivré 
par la PMI (protection maternelle 
et infantile). 
Nous espérons vivement que 
toutes les conditions seront réu-
nies pour accueillir nos premiers 
chérubins en mars 2023.

Pour toute demande de renseignements 
ou de pré-inscriptions, nous vous invitons à 
consulter le site internet suivant :
https://gidy-45520.les-cherubins-creches.com

Vous pouvez également prendre contact avec 
Mme Virginie LACROIX au 06 61 83 25 97 ou 
par mail : v.lacroix@les-cherubins.com.
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Compte administratif
Situation provisoire au 07/12/2022

n Immobilisations incorporelles  ............. 40 408 € 
n  Acquisitions  .......................................  195 561 € 
n Opérations d’ordre ...................................  5 412 € 
n Remboursement dotation ............................ 242 € 
n Remboursement emprunts .................  133 910 €
n Travaux ................................................  723 325 €

n Dotations de l’État & Réserves  ...... 1 676 040 € 
n Cautions  ...................................................... 600 € 
n Subventions d’investissements  .............  9 811 €
n Transfert budget annexe  ...................  500 000 €
n Opérations d’ordre  .............................  215 844 € 

n Impôts & taxes  ................................ 1 847 703 € 
n Atténuations de charges   ..................... 55 304 € 
n Produits des services du domaine  ...  196 527 € 
n Dotations et participations  ................  890 349 € 
n Produits exceptionnels.......................  220 531 €
n Opérations d’ordre  ..................................  2 715 €
n Produits de gestion courante................ 50 232 €

n Charges à caractères général  ..................  819 989 € 
n Frais de personnel  ................................. 1 033 674 € 
n Atténuations de produits ...........................  776 030 € 
n Charges exceptionnelles .............................. 48 656 € 
n Charges de gestion courante  ...................  132 983 €
n Opérations d’ordre (de section à section)   213 147 €
n Dotations aux provisions  ............................ 26 320 €
n Charges financières (service de la dette)  ... 40 928 €

FINANCES

Dépenses 
d’investissement

1 098 857 €
Recettes 

d’investissement

2 402 294 €

Recettes 
de fonctionnement

3 263 361 €
Dépenses  

de fonctionnement

3 091 728 €
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Couverture du presbytère. 

TOUR D’HORIZON SUR LES TRAVAUX EN COURS ET À VENIR

Voirie
Aménagement en cours du giratoire nord. Fin des travaux : mars 2023. 
Coût : 526 004,16€ TTC, avec une subvention du département de 32 841€. 
Réalisation par l’entreprise EUROVIA avec maîtrise d’œuvre société INCA.

Toitures
Entretien démoussage et 
réfection des toitures des 
bâtiments communaux, 
réalisation par l’entreprise MG 
Couverture basée à Gidy.

Piste  
cyclable

Piste cyclable (650 m) le 
long de la RD 702. La piste 
cyclable entre les deux ronds-
points avance à petits pas.
Après moultes relances 
auprès des différents services 
une subvention de 42 500€ 
nous a été octroyée par le 
conseil départemental. Les 
travaux ont été mis au plan 
de charge du département 
du Loiret pour une réalisation 
prévisionnelle au deuxième 
semestre 2023. Nous tenons à 
remercier les laboratoires Ser-
vier pour leur collaboration et 
la cession à l’euro symbolique 
des parcelles nécessaires à 
la réalisation de cette piste 
cyclable. Les élus saluent 
l’esprit visionnaire de Jacques 
Servier qui a su réserver lors 
de l’extension ouest des labo-
ratoires cette bande de terrain 
pour la mobilité douce.
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TOUR D’HORIZON SUR LES TRAVAUX EN COURS ET À VENIR

Projets futurs ...
•  Installation d’un toit photovoltaïque sur nos ateliers municipaux et sur 

notre future salle multisports.
• Installation d’ombrières solaires sur les futurs parkings.
•   Aménagement des routes de Saran, des Usages, d’Ormes  

et rue de Coulvreux. Présentation aux élus et réunion publique en 
prévision.

•  Plantation d’arbres et de végétaux sur le terrain communal rue de la 
Mi-Voie « espace Venot », et au nord du rond-point du château d’eau.

• Ouverture prévisionnelle de la micro crèche deuxième trimestre 2023.
•  Réaménagement de l’ancienne cour de l’école entre les salles des 

associations, la micro crèche et la salle de conseil.

Voirie

Programme de rempla-
cement et réfection en 
2023 des bordures de 
trottoirs place Lucien 
Bourgon et aux abords 
de la place.

Les dégâts importants et ir-
rémédiables sur les bordures 
en pierre de Souppes dûs 
aux chocs et gel ont conduit 
la municipalité à programmer 
sur plusieurs années le 
remplacement de celles-ci 
par des standard 15x25 cm 
en granit. 

Première tranche de travaux 
pour 152 mètres linéaires en 
commençant bien sûr par les 
parties les plus endomma-
gées.

Reprise des enrobés rue de 
la Vallée, du Cas Rouge et 
de la Mi Voie. 

Travaux réalisé en novembre 
2022 par l’entreprise BSTP 
et coût TTC : 104 018€.
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L’épisode COVID a eu un impact 
fort sur les effectifs de l’atelier 
orchestre enfants et adultes et 
sur l’harmonie. Compte tenu des 
effectifs, l’harmonie n’a pu assurer 
l’ensemble des commémorations 
officielles. 
Alors rejoignez-nous et venez 
apprendre la musique avec nous
Le concert de printemps du 14 
mai a eu une résonnance celtique. 
L’audition de fin d’année de l’atelier 
orchestre et de l’harmonie avec une 
météo pluvieuse a pris ses quartiers 
sous le préau de l’ancienne école 
primaire. Merci à la municipalité pour 
le plan B. 
Afin de permettre de nouveaux 
recrutements, l’harmonie était 
présente au forum des associations 
le 3 septembre et a réalisé une 

journée découverte le 17 septembre 
dans des locaux provisoires compte 
tenu de travaux de remise aux 
normes de la salle de répétitions. 
Nous avons pu réintégrer celle-ci le 
21 octobre. L’harmonie a participé à 
la fête de village de Gidy en animant 
la messe organisée en plein air sur 
l’aire de Gerpinnes à l’occasion du 
95ème anniversaire de la messe des 
Croix de Moisson puis par un apéritif 
concert fort apprécié par le public.
L’harmonie a renoué avec 
l’organisation de son loto le 11 
novembre. 

L’année 2022 s’est terminée par 
la Sainte Cécile Ste Barbe le 26 
novembre et le concert de Noël. 

Contact : 
harmoniegidy@gmail.com

L’Harmonie
Association musicale

Détente   
sportive de Gidy

LA VIE ASSOCIATIVE

Le club de tennis de Gidy a rencon-
tré un vif succès au forum 2022 car 
le nombre d’inscrits a été largement 
battu. Tous les créneaux sont com-
plets. 20 enfants se sont inscrits sur 
les créneaux du mercredi après-midi 
et du samedi matin et 10 adultes sur 
les deux créneaux du mercredi soir.
Malheureusement nous n’avons pas 
pu assurer les cours pour les enfants 
car nous n’avons pas trouvé de pro-

fesseur / animateur pour la rentrée 
2022. Bien sûr nous poursuivons nos 
recherches. 
Alors avis aux Gidéens !
Si vous êtes disponible le mercre-
di après-midi et le samedi matin et 
que vous souhaitez encadrer des 
groupes d’enfants de 7 à 17 ans 
contactez-nous. Nous dédions cette 
saison tennistique à notre regretté 
animateur et ami Didier Villain.

Club de tennis de Gidy 

Comme chaque année, l’association 
vous propose différentes activités : 
gym douce, fitness (2 cours), yoga 
(2 cours), piloxing, pilates, country 
(désormais le lundi soir) et pour les 
enfants à partir de 6 ans la G R S 
(gymnastique rythmique sportive) .

Quelques places sont encore 
disponibles (gym douce, fitness 
lundi soir, country et piloxing). 
Contactez le 06.22.41.35.72 pour 
tous renseignements.

La marche des jonquilles est 
prévue le dimanche 5 mars 2023 
si les conditions le permettent et un 
bal country le samedi 25 mars 2023.

Sportivement.
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LA VIE ASSOCIATIVE

Amicale des sapeurs-pompiers de Gidy

En début d’année, l’ancien président 
de l’Amicale des sapeurs- pompiers 
a cédé sa place et un nouveau 
bureau a été élu.  
Lors de la journée du 14 juillet, 
différents membres de l’équipe sont 
partis en intervention.  
La traditionnelle journée du boudin, 
vieille de douze ans, a pu reprendre 

après un arrêt de deux ans suite à 
la crise sanitaire.  Le 26 novembre 
a eu lieu la Sainte-Barbe, sainte 
patronne des Sapeurs-pompiers 
ainsi que la Sainte Cécile, Sainte 
patronne des musiciens, dans 
l’Église Saint Sulpice suivies d’un 
vin d’honneur à la salle Malvoviers. 
Durant le mois de décembre, la 

distribution des calendriers 2023 a 
été faite par les sapeurs-pompiers 
de Gidy. Les photographies montrent 
ces derniers casqués plutôt que 
masqués afin de respecter les règles 
sanitaires encore en vigueur en début 
d’année 2022. Toutes les photos ont 
été réalisées exclusivement dans les 
rues, parcs et maisons de Gidy. 

Les sapeurs-pompiers 2022

Le CIS de Gidy compte un effectif 
de 16 sapeurs-pompiers.

Du 1er janvier 2022 au 8 décembre 
2022 le CIS de Gidy a effectué 70 
interventions principalement du 
secours à personne.
De nouveaux locaux ont été 
attribués par la municipalité. Ils 
comprennent : un vestiaire femme, 

un vestiaire homme, une salle de 
cours et une salle de repos.

Recrutement
•   Le sapeur Lacroix Alexis a intégré 

le CIS de Gidy.

Formation 2022
•   Le sergent Benoit Lemaguer 

a réussi avec brio la formation 

d’accompagnateur de proximité.
•   Le sapeur Alexis Lacroix a réussi 

ses blocs 1 et 2 de la formation 
SUAP (secours à personne) 
reste le bloc 3 à valider. 

•   Le 1ère classe Théo Marinier 
a réussi sa formation F.A.E 
(formation d’adaptation à 
l’emploi de chef d’équipe).

Distinctions
•   Le caporal-chef Jean Philippe 

Pitois a reçu la médaille d’or 
pour 30 ans de service.

•   Le sergent Alexis Laroche a 
reçu la médaille de bronze pour 
15 ans de service.

LE CIS DE GIDY RECRUTE
Prenez contact avec le chef de centre 
Le caporal-chef Alain Jamain, 341 rue 
de Malvoviers / 06.17.88.91.95
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De beaux moments de convivialité
Comité des fêtes de Gidy

2022, année anniversaire pour le 
comité des fêtes avec 50 années 
d’existance.
Il vous a été proposé les 
manifestations suivantes :
•  Le vide-grenier le 12 juin sous 

le soleil avec 139 exposants.
•  La fête de la musique avec en 

concert le groupe DAFF et un 
barbecue-party le 25 juin.

•  Les jeux du 14 juillet et la retraite 
aux flambeaux suivie du feu 
d’artifice offert par la municipalité.

•  La fête du village les 10 et 11 
septembre avec une troupe mé-
diévale, structures gonflables et 

manèges sur les deux jours, une 
messe en plein air pour le 95ème 
anniversaire de la paroisse et un 
apéritif concert animé par l’har-
monie de Gidy. Le concert du 
samedi soir avec le groupe Soul 
Latitude et ses 10 musiciens et 3 
choristes a été très apprécié.

•  Halloween le 31 octobre : soupe 
de potirons, jus d’orange chaud, 
gâteaux et bonbons ont été de la 
partie. Merci à tous d’avoir une 
nouvelle fois joué le jeu pour la 
collecte et les déguisements.

•  Un vide-placard le 20 novembre 
(nouveauté) et une exposition 

Si vous souhaitez nous rejoindre pour 
l’organisation de nos manifestations, 
laissez-nous un message : 
cdfgidy@gmail.com

Un film en tournage au château de CHEVILLY !
Gidy le film

GIDY LE FILM a animé les 17 et 
18 septembre 2022, les journées 
du Patrimoine, au château de 
CHEVILLY.
C’est au travers de saynètes 
dans les salons que les acteurs 
costumés ont démontré leurs 
talents tandis qu’à l’extérieur les 
couples de danseurs exécutaient 
une contre-danse du XVIIIème 
siècle, très appréciée des visiteurs 
venus nombreux.
Ceci ne constitue que le prélude 
de notre film que l’on diffusera en 
2023.

photos pour les 50 ans du comité 
des Fêtes.

Cette année-anniversaire a été 
clôturée par un repas entre tous 
les membres qui ont œuvré au 
cours de ces 50 années. 
Merci aux bénévoles, 
sympathisants du Comité des 
Fêtes qui œuvrent pour l’animation 
de notre village et à la municipalité 
par la subvention et aides 
ponctuelles.

Président : Maurice HAMARD
Adresse mail : 
gidylefilm45@gmail.com

LA VIE ASSOCIATIVE
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Des équipes engagées !
Football Club - Boulay - Bricy - Gidy

•  Equipes engagées pour la 
saison 2022/2023 : 

U7 : 3 équipes engagées sur les pla-
teaux le samedi matin. Entraînement 
le mardi 18H à 19H à Gidy.

U9 : 3 équipes engagées pour les 
plateaux le samedi matin. Entraîne-
ment le mercredi 18H15 à 19H15 
à Gidy.

U10/U11 : 2 équipes pour les 
matchs le samedi après-midi. 
Entraînement le mercredi à Gidy 
18H15 à 19H45 pour les U10.
Entraînement le mardi à Gidy et le 
jeudi à Boulay de 19H00 à 20H30 
pour les U11.

U13 : 1 équipe pour les matchs le 
samedi après-midi. Entraînement 
le mardi à Gidy et le jeudi à Boulay 
18H30 à 20H00.

U15 : 2 équipes en entente avec 
FCAC et Ormes pour les matchs le 
samedi après-midi. Entraînement 
le mardi à Boulay et le jeudi à Gidy 
de 18H30 à 20H00.                        

U17 : 2 équipes en entente avec 
FCAC et Ormes pour les matchs le 
samedi après-midi.

Seniors : 1 équipe pour les matchs  

le dimanche après-midi. Entraî-
nement le mercredi à Gidy et le 
vendredi à Boulay 19H15 à 20H45.    

•  Nous vous présentons les 
membres et dirigeants du club 
pour la saison 2022/2023    

Président : CROSNIER Laurent
Vice-Président : VAILLANT 
Thierry
Secrétaire : DERWEY Delphine
Trésorier : BEAUJOUAN Christel           
Trésorier Adjoint :  
VAILLANT Jézabelle
Animateur U7 : CROSNIER 
Laurent 
Animateurs U9 : BEAUJOUAN 
Romain, CROIX Lélio, LEMIERE 
Sacha, HAUTIER Hugo
Animateur U10 : BAUD’HUY 
Josselyn
Animateurs U11 : PAILLISSON 
Aurelien, MAIGRE Sébastien,  
VANDENDORPE Vincent
Animateurs U13 : ARTHURO 
Simon, LANOUX Baptiste,  
SEVESTRE Mathieu                                                          
Animateurs U15 : ESCH Romain, 
CHAPUT Jean-Philippe

Pour toutes informations sur la vie du 
club, vous pouvez contacter :
Laurent CROSNIER au 06 10 56 52 26 
ou DERWEY Delphine au 06 12 85 46 49
Thierry VAILLANT au 06 54 25 49 06

FOOTBALL CLUB BOULAY BRICY GIDY :  
Siège Complexe sportif Le Gidéum - 45520 GIDY

Voeux pour cette saison 
2022/2023 :
se maintenir en 3° division pour 
les seniors et que les enfants 
se fassent plaisir en réalisant 
leur passion. 
Aller voir notre site internet 
http://fcbbg45.footeo.com/ 
pour suivre notre histoire au 
quotidien.
Je présente à tous les joueurs 
petits et grands et à leur famille 
tous mes vœux pour l’année 
2023.

CROSNIER  
LAURENT
PRÉSIDENT 

LA VIE ASSOCIATIVE

Animateur U17 : DERWEY 
Jérôme
Seniors : BEAUJOUAN Romain,  
PILLAVOINE Fabien
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Compte rendu des activités

SLAM, Sport Loisirs Association 
Mixte, c’est le multisport adulte de 
16 à 99 ans…
Tout au long de l’année, des 
disciplines diverses et ludiques dans 
une ambiance conviviale et festive !!!
Des activités sportives connues 
comme le handball, le badminton, 
le basket, le futsal, l’ultimate, 
le volleyball mais aussi des 
découvertes comme le kinball, 
le floorball, le tchoukball, le base 
ball, le speedminton, la synchro, la 
zumba…

Au programme également du 
renforcement musculaire, du foot 
golf, du padel tennis….
Le SLAM c’est aussi différentes 
sorties :
•  Soirée Bowling et laser game.
•   Urban training ou comment 

découvrir Gidy autrement…
•  Sortie extérieure (canoé, vtt, paint 

ball…).
•  Séance pétanque apéro et 

kermesse apéro.
Notre association vient de fêter ses 
13 ans !
Le SLAM poursuit son 
développement à travers des 

investissements en matériel afin de 
proposer des nouveautés et des 
découvertes à nos licenciés.
Cette année encore, nous allons 
poursuivre l’échange avec 
l’établissement CFPERM de La 
Couronnerie qui accueille des 
jeunes en situation de handicap. 
Nous leur confions la réalisation d’un 
projet et nous les accueillons pour 
une séance au cours de laquelle 
les échanges avec ces jeunes sont 
riches.
Régulièrement, notre amie ancienne 
internationale française de hand 
vient animer des séances.
Venez nous rejoindre chaque lundi 
soir de 19h30 à 21h00 et n’hésitez 
pas à nous contacter ou simplement 
venir nous voir pour un essai !...
Au programme détente, bonne 
humeur, un petit peu de sport et 
surtout de la convivialité !
À bientôt,
Team SLAM GIDY

Sébastien HAQUET : 06 99 28 14 21
Courriel et Site web :
sebhaquet@gmail.com
Facebook : Slam.gidy

SLAM
Sport Loisirs Association Mixte

LA VIE ASSOCIATIVE

Association familles rurales
Nos activités se déroulent toujours en 
dehors des vacances scolaires.

•   Mardi matin, petite salle du Gideum, 
« Les petits explorateurs »

  -  Accueil pour les enfants de 0 à 3 
ans accompagnés de leurs parents, 
grands-parents ou nounous pour un 
moment convivial.

•  Kirigami : 2 mercredis après-midi 
par mois.

•   Couture : 2 mercredis après-midi par 
mois.

•   Pergamano : 2 jeudis après-midi par 
mois.

•   Peinture sur porcelaine : tous les 
vendredis.

    - ½ journée : 10€.
    - Journée : 18€.
•   Tapisserie : 2 fois par semaine, mar-

di après-midi et journée du vendredi. 
•   Art floral : 1 fois par mois avec Marc 

Moreau, Créaflor, 26€.
•   Informatique : le 1er jeudi de chaque 

mois, ½ journée.
•   Cours de cuisine : 1 en mars.
En 2022, nous avons fait deux sor-
ties, une au théâtre et une en bateau 
mouche.
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Le club de badminton pour adulte,  
compétition comme loisir pour le bien de tous !

Bad’Gy

Bienvenue au club de badminton 
de Gidy ! Le badminton est un 
sport véhiculant des valeurs 
d’engagement, de solidarité et de 
convivialité pour tous, et c’est pour 
cela que vous pouvez nous retrouver, 
3 fois par semaine au Gidéum pour 
jouer et se défouler ! 
Sourire, énergie, musique et 
surtout de très bons moments 
pour sortir de notre quotidien 
mouvementé. La force d’une 
association est de pouvoir compter 
sur ses membres, avec leurs idées 

et leurs expériences, dans le 
dialogue et la confiance. Nous 
pratiquons le badminton depuis 
quelques années et nous sommes 
avant tout un club mêlant le loisir 
et la compétition. Cours, jeu libre, 
tournois, championnat et sorties 
sont les principales activités de notre 
club depuis quelques années.
Le club ne cesse de se développer 
depuis les années et on ne compte 
pas s’arrêter là !  Retrouvez toute 
notre activité sur facebook ! (Bad’Gy 
- Badminton Gidy) 

Et si vous souhaitez venir essayer, 
n’hésitez plus et on vous accueillera 
avec le sourire et surtout avec plaisir. 
À Bientôt sur le terrain, volant à la 
main ! 
Nos horaires ? 
C’est le lundi de 21h à 23h, 
le mercredi de 21h à 23h 
et le jeudi dès 19h30. 

Contact au sein de l’association : 
GAIGNON Thomas (président) 
via le lien Facebook
Coordonnées : Mairie de Gidy - Place 
Lucien Bourgon - 45520 Gidy

LA VIE ASSOCIATIVE

Après une longue absence, la 
troupe du Théâtre Amateur de Gidy 
a pu de nouveau monter sur les 
planches du Gidéum, pour quatre 

représentations. L’interprétation 
d’une pièce policière a permis des 
interactions avec le public pour la 
plus grande joie des spectateurs 

Théâtre Amateur de Gidy
et des comédiens. La saison se 
termine avec un total de 631 
entrées. 
Nous espérons avoir communi-
qué un peu de joie et de plaisir et 
vous donnons rendez-vous l’an-
née prochaine pour de nouvelles 
aventures. Toutes les personnes 
intéressées pour rejoindre la 
troupe seront les bienvenues.

Nous remercions la Mairie de 
Gidy, son secrétariat ainsi que 
les personnes chargées de l’en-
tretien du Gidéum pour leur gen-
tillesse et leur disponibilité.

Le président du TAG
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LA VIE ASSOCIATIVE
Le Club des Années d’Or

JA D’or

Les Années d’Or est une association 
ouverte à tous, retraités ou non. Elle 
est formée de 104 adhérents.

L’année 2022 fut sous le signe des 
nouveautés :
•  Atelier photo numérique animé 

par Jean Yves DUCHAILLUT. Six 
personnes se sont inscrites.

•  Bibliothèque : la municipalité a 
rénové une classe de l’ancienne 
école maternelle et a investi dans 
des rayonnages pour classer tous 
nos livres et nous la remercions 
vivement. Huit personnes 
adhérentes et bénévoles assurent 
le fonctionnement de celle-ci tous 
les vendredis de 16H00 à 18H00. 
Son accès est gratuit et depuis le  
1er Avril nous sommes passés de 
11 fiches à 48 fiches de lecteurs.

La Médiathèque départementale 
du Loiret nous a remis le 02 
décembre 2022 un ordinateur pour 
l’informatisation de la bibliothèque 
et la municipalité nous a accordé 
une subvention pour acheter les 
équipements annexes d’identification 
des livres.
Le Département du Loiret nous 
a remis le 02 décembre deux 
ordinateurs pour l’aide aux 
personnes qui n’ont pas internet chez 
elles. Ces 2 ordinateurs serviront au 

programme « inclusion numérique » 
développé par le département.

Les faits marquants de 2022 :
•  Le 17 mai nous avons visité le 

château de VALENCAY avec nos 
voisins « Le bel automne » de 
BOULAY-LES-BARRES.

•  Un pique-nique a été organisé 
le 09 juin à CLÉRY-ST-ANDRÉ 
avec visite des « jardins de 
ROQUELIN » et de la basilique de 
CLÉRY ; et un deuxième à GIDY 
le 06 septembre avec une  marche 
sur le parcours de santé.

•  Un concours de belote a réuni 68 
joueurs le 21 septembre.

•  Nous avons été invités par « Le 
bel automne » de BOULAY pour 
un tournoi de pétanque amical.

•  Un LOTO le 02 octobre ; le GIDEUM 
était plein (250 personnes)

•  Le repas annuel a pu se dérouler le 
04 octobre et a réuni 85 convives, à 
la plus grande satisfaction de tous.

•  Une sortie a eu lieu au château 
d’AMBOISE « MAGIE DE NOËL » 
et au Clos Lucé « Parc Leonardo 
da Vinci » le 15 décembre 2022 
pour 46 personnes.

Nous vous rappelons nos 
activités :
Marche : le mardi matin, Rdv à 
09H00 parking GIDEUM.

Ateliers mémoire : le mardi après-
midi de14H00 à 16H00, tous les 
quinze jours.
Atelier photo : 1 mardi par mois de 
19H00 à 20H30.
Pétanque : les mercredis et 
vendredis après-midi suivant la 
météo et de mars à octobre.
Scrabble : le jeudi après-midi, de 
14H00 à 16H00.
Belote et tarot : le jeudi après-midi, 
de 14H00 à 18H00.
Bibliothèque : chaque vendredi de 
16H00 à 18H00.

Pour 2023, seront organisés :
•  Assemblée Générale le samedi 21 

janvier 2023 à la salle Malvoviers.
•  Deux pique-niques et sorties, en 

juin et septembre.
•  Un repas annuel le 03 octobre 

pour un moment de convivialité.
•  Un concours de belote et un 

LOTO.

Responsables de l’Association :
Contact : lesanneesdorgidy@laposte.net
Présidence : Jean-Jacques POULLAIN
Secrétariat : Anne-Chantal et Séve-
rine-Marie LE GUENNEC
Trésorerie : Martine KOLTUNSKI.
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VIE ÉCONOMIQUE

Les entreprises de Gidy
Présentes sur la commune de Gidy

GARAGE DE GIDY Mécanique, VL et utilitaires, tôlerie, pein-
ture, station-service

02 38 75 45 58 - Fax : 02 38 75 36 21 - 
115 rue du Bourg

LA CERISE  SUR LE GÂTEAU Boulangerie Pâtisserie 02 38 21 78 80 - 20 rue du Bourg

CHAMBRES D’HOTES GIDY Chambres d’Hôtes 06 13 19 72 62 - 215 rue de Malvoviers

LECOMTE FOUSSET 
FERME DE LA VOLIERE

Chambres d’Hôtes et vente de produits de 
la ferme 02 38 75 43 18 - 181 rue de Malvoviers

GARAGES - LOCATIONS VÉHICULES - LOGISTIQUE - RÉPARATION

BOULANGERIE - PÂTISSERIE

CHAMBRES D’HÔTES

ARTHUR PAYSAGE Conception, création, entretien 06 50 02 56 07 - Rouilly

VINCENT MARVILLE SERVICES Nettoyage, entretien espace vert 06 59 24 11 12 - 37 rue de Beaurepaire

LES JARDINS DE MONTAIGU Travaux paysagers, aménagements 
extérieurs 06 85 89 60 51 - Le Grand Montaigu

ENTRETIEN ET CRÉATION D’ESPACE VERT

L’ESCALE Bar Tabac Presse 09 66 44 44 03 - 6 rue de Malvoviers

M. C. HAIR Coiffure visagiste 02 38 75 39 63  - 9 Place Lucien Bourgon

CHRISTINE COIFF Coiffeur à domicile 02 38 75 79 07 - 4 Place Lucien Bourgon

L’ATELIER DE PAT’ QUI TOURNE Tournage du bois, réalisation d’objets 
unique à la demande

06.74.38.01.26
https://latelierdepat.wixsite.com/latelierdepat

COMMERCE DE PROXIMITÉ

CABINET INFIRMIER 
Mme CRIBIER et Mme CLAIN Cabinet Infirmier 02 38 70 63 71 - 50 rue de Malvoviers

LABORATOIRES SERVIER  
INDUSTRIE Produits pharmaceutiques 02 38 23 87 00 - 905 route de Saran

MÉDICAL ET PARAMÉDICAL

IAD FRANCE - M. BALLU Conseiller en immobilier 06 76 56 03 51 - boris.ballu@iadfrance.fr
IMMOBILIER

PERRON MARGUERITE  
ET DOMINIQUE Location salle de réception 02 38 75 35 70 - Ferme de Marmogne

LOCATION SALLE DE RÉCEPTION
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PLANCHAT FABRICE Informatique, conseils, services, mainte-
nance 09 54 07 16 36  - 494 Rue de la Mi-voie

SELLERIE MAG Selliers Garnisseurs 02 38 77 11 78 - Port : 06 67 75 03 54
23 bis Place Lucien Bourgon

MOONIE LINE Designer intérieur
Cécilia Martin 06.74.05.99.27  
hello@mooniline.com  
www.moonieline.com

INFORMATIQUE ET RÉPARATION

MOBILIER INTÉRIEUR

Les entreprises de Gidy
Présentes sur la commune de Gidy

SAUDREAU COUVERTURE Couvreur, zingueur, ramoneur 02 38 75 84 49 - 123 route de Saran

EURL LRPC Plomberie, chauffage, création de salles 
de bain 06 83 43 78 36  - 148 rue du Bourg

DENIZET ELECTRO HORLOGERIE Électrification de cloches 06 32 15 59 25 / Fax : 02 38 75 26 52  
245 rue du Bourg

SARL AECM Multi-services carrelage, peinture, menui-
serie 02 38 75 47 61 - 20 rue des Pruniers

OZEKA Menuiserie et rénovation de l’habitat, 
volets, stores 06 63 40 05 31 - 770 route de Saran

RAIMBERT BENOIT Agencement et rénovation de l’habitat 02 38 75 45 22 / Port : 06 23 95 03 44  
260 rue du Cas Rouge

A.E.O Électricité, VMC, clim, alarme 02 38 75 31 51 - 344 rue du Moulin

GS RENOVATION Peinture intérieure, revêtements sols et murs, 
papier peint, décoration

02 38 75 43 45 / Port : 06 28 72 50 75
46 rue du Cas Rouge

BATICONSULT  WALID YAHIAOUI Maçonnerie générale – Aménagement 
extérieur 06 07 46 78 41 - 475 rue de la Vallée 

SARL LEBON Menuiserie, ébénisterie 02 36 47 12 91 - 208 rue du Bourg

F.L.G Électricité générale, vente d’électroména-
ger, arts de la table

02 38 80 21 47 - 2 rue de Paris 
45520 Chevilly

ADA Entreprise de terrassement 02 38 75 36 84 - 3 RN20 - 45520 Cercottes

MG COUVERTURE Couverture, zinguerie et isolation 06 70 63 54 84 - 350 rue du cas rouge 
45520 Gidy

LANZERAY DEBARRAS Débarras de maisons, garage, cave … 06.28.47.53.78 - 190, rue du cas rouge

F&T SERRURERIE FERMETURE Concepteur poseur 78 rue de la Mi-Voie - 45520 Gidy
06 88 53 77 48 - frederictoutin29@gmail.com

ENTREPRISE DU BÂTIMENT



Mon villageGidy / 33

VIE ÉCONOMIQUE

A TABLE Restaurant 02 38 79 02 10 - Aire de Saran-Gidy

COURTEPAILLE Restaurant 02 38 65 99 32 - Aire de Saran Gidy

SUBWAY Restaurant 02 38 79 02 10 - Aire de Saran Gidy

Les entreprises de Gidy dans la ZAE et autoroute A10

PETIT FORESTIER LOCATION Location de camions, véhicules industriels 02 38 83 55 56 - 60, rue des vergers  
ZAE Gidy Pole 45

PLATEFORME FLO PALETTE Transport logistique 02 38 81 89 89 - Rue des Vergers

GARAGE MAN ORVI Garage poids lourds 02 38 63 95 28
200 rue du Chêne de la croix, ZAE Gidy 

AMAZON FRANCE TRANSPORT Affrêtement et organisation des transport 02 38 74 69 63 - 150 Rue des Vergers

CAUDALIE Cosmétique 600, rue du chêne de la croix ZAE Gidy

INGECENTRE Gestion de projets et conseil en ingénierie Rue du chêne de la croix, ZAE Gidy.
02 38 81 37 65

ARGEDIS Station-service 02 38 42 20 50 - Autoroute A10 – Aire

TOTAL Station-service 02.38.79.02.90 - AutoRoute A10 Aire de 
Saran- Gidy

PAUL Boulangerie, pâtisserie, terminaux de 
cuisson 02.38.79.02.10 - Aire de Saran- Gidy
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REGARDS SUR LA CCBL

Le nouvel hôtel communautaire

Le RAM, relais d’assistante maternelle, devient :
RPE relais petite enfance. 

Le nouvel hôtel communautaire situé à 
Sougy. Construction en bois de la forêt 
d’Orléans et pailles des champs de blés 
de Sougy.
Le PLUI-H a été approuvé le 25 mars 
2021. L’application a laissée apparaître 
quelques incohérences. Pour cela une 

modification est nécessaire pour certains 
points sur la commune de Gidy. Il s’agit de 
clarifier certaines règles écrites pour une 
meilleure compréhension et application du 
règlement dont : 
•  Règles de hauteur pour les constructions 

existantes.

•  Le stationnement dans les zones d’activi-
tés économiques.

•  Le traitement des clôtures.

Hôtel Communautaire
345, chemin des Ouches
02 19 23 00 50

Janvier - Février 2023

Thème de travail de la 
semaine LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

02-janv 03-janv 04-janv 05-janv 06-janv

09-janv 10-janv 11-janv 12-janv 13-janv

16-janv 17-janv 18-janv 19-janv 20-janv

23-janv 24-janv 25-janv 26-janv 27-janv

30-janv 31-janv 01-févr 02-févr 03-févr

06-févr 07-févr 08-févr 09-févr 10-févr

Relais Petite Enfance - Tél: 02.19.23.00.46 / 06.21.16.24.57 / 06 21 16 10 37 / rpe@cc-beauceloiretaine.fr

Thème : Les caractéristiques des différents contrats

Le calcul des CP

Les absences

Le CDD

Patay/Tournoisis Sougy/Gidy Artenay/Cercottes

Sougy/Gidy Artenay/Cercottes

Chevilly

Chevilly

Chevilly Sougy /Gidy Artenay / Cercottes

Artenay / Cercottes

Artenay / Cercottes Sougy /Gidy

Sougy /Gidy Artenay / Cercottes

Patay/Tournoisis

Obligations 
employeurs/employés

Mensualisation

Définir ses tarifs

Patay/Tournoisis

Chevilly

Patay/Tournoisis

Patay/Tournoisis

Patay/Tournoisis

Chevilly
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Déchets verts, DEEE et cartons bruns 

Après une année de fonctionne-
ment, vos apports et l’accueil de 
nos bénévoles ont permis de col-
lecter et recycler 20m3 de cartons 
bruns et 12m3 de DEEE (Déchets 

d’Équipements Électriques et Élec-
troniques). Des sacs ont été fournis 
par le Sirtomra pour permettre la col-
lecte des appareils électriques. En 
2021, 500m3 de déchets verts ont été 

broyés et 24 tonnes de souches et bil-
lons ont été évacuées pour la somme 
de 4 600€. Merci à notre équipe de 
bénévoles.

Quelques modalités…
●  Carte verte (20€) : 

pour les déchets verts 
à se procurer en mai-
rie sur présentation de 
votre carte grise.

●  Carte rose (gratuite) : 
pour les cartons bruns, 
et les déchets d’équi-
pement électriques et 
électroniques (DEEE).

Ces cartes sont exclu-
sivement réservées aux 
habitants de Gidy.
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Inscription école

Inscriptions des enfants aux écoles 
maternelle et élémentaire à Gidy en 
2023.
L’école Olympe de Gouges comprend 
une école maternelle et une école 
élémentaire.
Pour la rentrée en maternelle au 
mois de septembre 2023, les enfants 
doivent avoir 3 ans au plus tard le 31 
décembre de l’année 2023 pour être 
inscrits. Il vous faudra pour cela vous 
rendre à l’accueil de la mairie, munis 
d’un justificatif de domicile de moins de 
3 mois (facture eau, électricité...) ainsi 
que du livret de famille.
Si la pré-inscription concerne le 
premier enfant à être scolarisé, ou si 
vous êtes nouvellement arrivés sur la 
commune, ce sera également l’occa-
sion d’établir votre dossier de quotient 
familial. Dans ce cas, vous devrez 
fournir en plus :
• L’avis d’imposition ou de non-impo-
sition 2022 (concernant les revenus 
2021). Si vous ne souhaitez pas 
communiquer vos revenus, le tarif 
maximum sera appliqué,

• Le carnet de santé et l’assurance de 
l’enfant,

• En cas de séparation, l’extrait de 
jugement pour garde des enfants et la 
pension alimentaire.

La Commune invite les parents à 
réaliser cette formalité au plus tard 
le 15 mars 2023 pour des raisons 
d’organisation. 
La Commune vous délivrera un 
certificat de pré-inscripiton. La Direc-
trice d’école intéressée procèdera à 
l’admission de votre enfant, au vu des 
documents ainsi transmis.

Mairie de Gidy

Mairie de Gidy : 
Benoit PERDEREAU
Place Lucien Bourgon - 45520 GIDY
Téléphone : 02 38 75 35 98  
Fax : 02 38 75 37 30
Le maire et ses adjoints reçoivent sur 
rendez-vous. (à prendre en mairie)

Accueil en mairie
Lundi, mercredi, jeudi  
et vendredi de 8h à 12h  
et de 13h30 à 17h15
Le mardi de 8h à 12h
Courriel : accueil@mairiedegidy.fr
Site internet : www.gidy.fr

VIE PRATIQUE

Cimetière
Concession 15 ans renouvelable : 50€
Concession 30 ans renouvelable : 100 €
Concession 50 ans renouvelable : 150 €
Urne colombarium 30 ans  
renouvelable : 457 €                           
Cavurne 30 ans renouvelable : 457 €                            

Transports
Pour se rendre à Carrefour – CAP SARAN
La municipalité met un service de transport 
gratuit à la disposition des personnes empê-
chées ou bien en difficulté momentanée. 

Vacation les 1er, 3ème (et 5ème) vendredi de 
chaque mois – M. ATI : 06 23 59 81 18 
(limité à 4 pers.)

Commerces ambulants 

Place Lucien Bourgon :  
Pizzas, le mercredi soir 
Makan-Makan, un jeudi sur deux 
Boucher, le samedi matin

Déchetteries Artenay 
et Patay

Horaires d’ouvertures
Horaires ville d’Artenay :
https://www.ville-artenay.fr/horaires-deche-
terie/
Horaires ville de Patay :
https://horaires-dechetteries.fr/nord-ouest/
centre/loiret/item/patay

Pour tout renseignement contacter le 
SIRTOMRA au 02.38.91.58.95

Ordures ménagères

Déchets verts

Journée de collecte : le mardi
Si le lundi ou le mardi est un jour férié :  
les poubelles sont relevées le mercredi.

Route de Malvoviers à Gidy
Réservé aux habitants de Gidy sur 

présentation d’une carte d’accès à se 
procurer en mairie.

http://www.gidy.fr/fr/information/72340/ 
dechetterie-vegetaux 

Cartons bruns - DEE

Containers :
le verre : au Coudreau, rue du Pont  

et au Gidéum
les vêtements : au Coudreau  

et rue du Pont
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VIE PRATIQUE

La salle de Malvoviers 

Capacité de 196 personnes debout 
ou 100 personnes assises
(location de salle, hall et cuisine)

Le Gidéum 

Capacité de 288 personnes debout 
ou 200 personnes assises
(location de salle, hall et cuisine)     

Location d’une salle municipale pour une collation lors de funérailles : 60 €

Les salles municipales

1er jour 2ème jour Caution
Gidéens (particuliers et associations)             330 € 110 € 700 €
Personnel des entreprises de Gidy 500 € 170 € 700 €
Personnes extérieures                                   680 € 225 € 700 €

1er jour 2ème jour
(et suivants)

Caution

Gidéens (particuliers et 
associations)

Salle – hall – cuisine 750 € 170€/jour 1 600 €

Salle – hall – cuisine et loges 850 € 220€/jour 1 750 €

Membres du personnel d’une 
entreprise de Gidy

Salle – hall – cuisine 910 € 220€/jour 1 600 €

Salle – hall – cuisine et loges 1 080 € 330€/jour 1 750 €

Personnes extérieures
Salle – hall – cuisine 1 250 € 340€/jour 1 600 €

Salle – hall – cuisine et loges 1 400 € 500€/jour 1 750 €

Entreprise de Gidy  
et extérieures

Salle – hall – cuisine 
loges et sono 910 €/jour 1 750 €

Autres locations Salle de réunion – hall cui-
sine (du lundi au vendredi) 500 €/jour 1 600 €

Gidéens, extérieurs, 
particuliers, associations, 
entreprises, membres du 
personnel

Salle – hall
Demi-journée (8h – 14h) 500 €

1 600 €Demi-journée (à partir de 14h  
pour 6 heures maxi) 500 €

PACS 
Depuis le 1er novembre 2017, 

c’est la mairie de votre domicile qui  
assure cette formalité sur rendez-vous.

Eau et assainissement  
01.01.2022

Carte d’identité
Les mairies équipées pour ces formalités 

administratives sont :
ORMES : Tél : 02 38 70 85 20
SARAN : Tél. : 02 38 80 34 03

ARTENAY : Tél : 02.38.80.40.17 

Changement de nom

Depuis le 1er juillet 2022,  
il est possible de faire une demande de 

changement de nom en mairie  
sous présentation d’un cerfa accessible 
sur le site de la commune ou sur celui 

du service public.

Eau : 1,52 € HT 
Abonnement eau : 50,00 € HT
Location de compteur : 40 à 80 € HT  
 selon diamètre
Assainissement Part variable: 1,66 € HT 
Assainissement Part fixe : 6,00 € HT 

LES TROTTOIRS
•  Je taille mes haies 

régulièrement,
•  J’enlève le verglas et la neige 

tombée sur le trottoir au droit 
de mon habitation (les services 
publics se chargent de déneiger 
les chaussées).

•  Je participe à l’arrachage 
des herbes folles devant ma 
propriété ou ma location.

 Arrêté n°107/2019 du 05 novembre 2019

LE BRUIT
•  La nuit, je baisse le son.
•  Je bricole et je tonds aux 

horaires autorisés :
   >  du lundi au vendredi de 8h30 

à 12h et de 13h30 à 19h00
   >  le samedi de 9h à 12h et de 

14h à 19h
   >  les dimanches et jours fériés 

de 10h à 12h
Arrêté n°29/2021 du 15 avril 2021

INFORMATIONS  
PRATIQUES

www.gidy.fr en un clic !

Actualités
Retrouvez toutes les actualités 
de Gidy, des photos et des 
rubriques (vie des associations, 
vie pratique,…).

Météo
Service chargé d’établir et de 
communiquer les prévisions 
météorologiques ; le bulletin de 
ces prévisions et son contenu.

Newsletter
Lettre d’informations 
périodique, vous y trouverez les 
invitations au conseil municipal. 
Vous serez informé des grands 
projets de la commune. Les 
informations météo vous 
parviendront en cas d’alerte.

Contacts
Retrouvez tous les contacts  
utiles.

Restaurant scolaire
Le réglement intérieur et les 
périodes d’inscription pour 
l’année sont mis à votre 
disposition. La restauration est 
assurée par API.
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Quelques citations  
et proverbes... (pour prendre de bonnes résolutions en 2023 !!!)

Le travail c ’ es t bien 
une maladie , 

puisqu’i l y a un 
médec in du travail .

Coluche

La vie n’est pas le 
travail. Travailler 
sans cesse rend fou.

Charles de Gaulle

Aimer, c’est savoir 
dire je t’aime  
sans parler.

Victor Hugo

Jean d’Ormesson

L’amour est  
comme le vent, 

nous ne savons pas 
d’où il vient. 

Honoré de Balzac

La plupart des gens disent 

qu’on a besoin d’amour pour 

vivre. En fait on a surtout 

besoin d’oxygène.
série Docteur HouseIl vaut mieux se disputer 

avec quelqu’un d’intelligent 
que parler à un imbécile. 

Proverbe chinois Ce n’est pas tellement le mariage 
qui est merveilleux, c’est après. 

Henri Salvador

La vie c’est des étapes. La plus 
douce c’est l’amour, la plus 

dure c’est la séparation, la plus 
pénible c’est les adieux. La plus 

belle c’est les retrouvailles.
Nicolas Antona
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Mon village / 40Gidy

1-A  Rue de Marmogne

1-A  Rue de la Joguette

1-A  Rue de Pommiers

1-B  Rue des Quatre Vents

1-B  Rue du Cas Rouge

1-B  Rue Joseph Isambier

1-B  Rue Pierre Perron
1-C  Route d’Ormes

1-D  Rue des Moissons

1-D  Rue des Epis
1-E  Route de Saran

2-A  Rue de la Toussardière

2-A  Place de la Libération

2-B  Rue de la Mi Voie

2-B  Rue du Buisson
2-B  Passage du Buisson

2-B  Imp. de la Renardière

2-B  Rue des Vignes

2-B  Rue de la Renardière

2-C  Rue Fernand Braquemond
2-C  Passage F. Braquemond
2-C  Impasse F. Braquemond

2-C  Chemin de la Souche

2-D  Rue de Coulvreux
2-D  Parc du Coudreau

2-D  Rue des Sorbiers

2-D  Chemin de la Vallée

2-E  Route de Cercottes
2-E  Rue de la Caillardise

3-B  Impasse des Trois Frères

3-B / 4-B  Rue du Château

3-B  Rue des Hauts Vergers

3-B  Rue Thibault Gaudin

3-C  Rue du Bourg

3-C  Parc du Portereau

3-C  Rue René Maréchal
5-C  Imp. des Meuniers

3-C  Rue des Pruniers

3-C  Rue des Acacias

3-C  Rue de Gerpinnes
3-C  Aire de Gerpinnes

3-C  Rue des Bleuets

3-C  Rue de la Vallée

3-D  Chemin des Trentes Mines

4-B  Rue de la Tour

4-B  Impasse du Château

4-B  Place la Tour

4-B  Route de Boulay

4-B  Place Lucien Bourgon

4-C  Rue de Malvoviers

4-C Rue des Recollets

4-C  Esplanade Olympe de Gouges

4-B  Rue du Stade

5-B  Route de Huêtre

5-B  Rue de Beaurepaire

5-C  Rue du Moulin
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